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« La santé dans les Outre-mer » 
 
Déclaration du groupe Santé & Citoyenneté 

  
 Tous les constats convergent : les territoires d’Outre-mer ne bénéficient pas de la même couverture et 
de la même qualité de soins qu’en métropole. Pire, ils sont moins bien lotis en matière d’accès aux soins, d’accès 
aux droits. Or, la méconnaissance et l’inapplication des droits concourent à la maladie. C’est ce que démontre 
le Baromètre des droits des personnes malades de France Assos Santé. 

La prévention, la nécessité d’agir sur les déterminants de santé aurait pu être davantage prise en 
compte: l’alimentation, l’accès à l’eau, l’éducation, les transports ou encore les logements sont en crise. Il est 
ainsi primordial de penser l’éducation alimentaire mais également de revoir la réglementation publicitaire de 
certains produits et favoriser l’accès à des produits sains via des aides financières. 

La question des transports sanitaires est un sujet essentiel qui n’est abordée dans l’avis qu’à travers le 
prisme des évacuations sanitaires. Or, d’autres enjeux, au sein même des territoires, posent de grandes 
difficultés aux patients et usagers : délais, coûts, offre déficitaire, pratiques discutables des transporteurs, 
mesures d’hygiène… 

L’enjeu du numérique mérite une attention particulière. Le numérique en santé peut en effet jouer un 
rôle pour contribuer à améliorer l’accès aux soins en faisant participer tous les acteurs dans une logique de 
coopération territoriale, tout en veillant à l’indispensable accompagnement des usagers, notamment les plus 
éloignés du numérique.  

Nous le savons, la question de la santé dans les outre-mer est vaste et cette année, pour la première 
fois, les Etats généraux de la Bioéthique 2026 ont décidé, de traiter cette question. Nous leur livrons, à travers 
ce projet d’avis, des pistes de réflexions. Le Groupe Santé & Citoyenneté remercie les rapporteurs pour ce travail. 
Il l’a voté, car c’est un pas de plus vers la liberté, l’égalité et la fraternité. 


